
CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE LAVAL 

COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre des actions collectives) 

NO : 540-06-000019-234 VALÉRIE RICHARD 

Demanderesse

c. 

TICKETMASTER CANADA LP 

et 

TICKETMASTER CANADA HOLDINGS 
ULC 

et

TICKETMASTER CANADA ULC 

et

TICKETMASTER LLC 

Défenderesses

OPPOSITION DES DÉFENDERESSES À L’AMENDED APPLICATION TO 
AUTHORIZE A CLASS ACTION

(Art. 207, alinéa 1 C.p.c.)

PRENEZ AVIS que les Défenderesses s’opposent aux modifications apportées à 
l’Application to Authorize a Class Action datée du 21 mars 2023 (la « Demande »), et ce, 

Déstinataire : Me Joey Zukran 
jzukran@lpclex.com
LPC AVOCAT INC.
276, rue Saint-Jacques  
Bureau 801 
Montréal (Québec) H2Y 1N3 

Avocat de la Demanderesse
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par l’Amended Application to Authorize a Class Action datée du 28 mars 2023 (la 
« Demande modifiée », pour les motifs plus amplement décrits ci-après. 

I. CONTEXTE PROCÉDURAL 

1. Le 21 mars 2023, la Demande est déposée, aux termes de laquelle George 
Marcho est identifié comme demandeur et est représenté par l’étude LPC Avocat 
inc. (« LPC »), tel qu’il appert du dossier de la Cour; 

2. Le 27 mars 2023, LPC dépose un Avis d’intention de l’avocat du demandeur de 
cesser d’occuper (l’« Avis »), tel qu’il appert du dossier de la Cour; 

3. Le 28 mars 2023, sans autorisation préalable de cette Cour, la Demande modifiée 
est déposée, aux termes de laquelle, notamment, Valérie Richard est maintenant 
identifiée comme demanderesse, toujours représentée par LPC, tel qu’il appert du 
dossier de la Cour; 

II. MOTIFS D’OPPOSITION 

4. La partie demanderesse n’a pas obtenu préalablement l’autorisation de cette Cour 
afin de procéder aux modifications contenues à la Demande modifiée, tel que 
requis par l’article 585 du Code de procédure civile; 

5. LPC a notifié son intention de cesser d’occuper suivant l’Avis, pour ensuite notifier 
la Demande modifiée et prétendre par celle-ci avoir substitué le Demandeur par 
Madame Richard, laquelle serait toujours représentée par LPC, sans avoir obtenu 
l’autorisation de la Cour; 

6. Il est donc dans l’intérêt de la justice que cette Cour exerce son rôle de protecteur 
des intérêts des membres putatifs et se penche sur les modifications recherchées 
aux termes de la Demande modifiée. 

VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE.

MONTRÉAL, le 5 avril 2023 

SOCIÉTÉ D’AVOCATS TORYS S.E.N.C.R.L. 
Avocats des Défenderesses 
TICKETMASTER CANADA LP 
TICKETMASTER CANADA HOLDINGS ULC 
TICKETMASTER CANADA ULC 
TICKETMASTER LLC 
Me Christopher Richter 
crichter@torys.com 
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Tél. :     514.868.5606 
Me Karl Boulanger 
kboulanger@torys.com 
Tél. :     514.868.5621 
1, Place Ville Marie, bureau 2880 
Montréal (Québec) H3B 4R4 
Téléc. : 514.868.5700 
notifications-mtl@torys.com
Numéro d’impliqué permanent : BS-2554 
Notre référence : 30808-2030
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